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Les réformes patrimoniales récentes et à venir
Colloque des 10 ans de la Fédération Nationale Droit du Patrimoine

Sous la présidence de Monsieur le Sénateur François Pillet

14 h 00 Propos introductifs
Monsieur le sénateur François Pillet

Première partie : Propositions du comité juridique en droit des obligations 
(14 h 15 -15 h 20)

14 h 15 Bref retour sur la réforme des articles 1145 et 1161 du Code civil
Renaud Mortier, Président de la FNDP, Professeur à l’Université Rennes 1
Sophie Schiller, Présidente du comité juridique de la FNDP, Professeur à l’Université 
Paris-Dauphine

14 h 30 Proposition de réforme de l’article 1124 du Code civil
Renaud Mortier, Président de la FNDP, Professeur à l’Université Rennes 1

14 H 40 Difficultés liées à la notion de contrat d’adhésion
Cécile Lisanti, Professeur à la l’Université de Montpellier

15 h 00 Questions de la salle

Seconde partie : Propositions du comité juridique en matière patrimoniale 

Réformes en cours (15 h 20-16 h 30)

15 h 20 L’impact de la réforme des actions de préférence
Anne-Françoise Zattara-Gros, Maître de conférences à l’université de la Réunion

15 h 40 L’impact de la réforme des articles 1833 et 1835 du Code civil 
 (objet social/raison d’être)
Sophie Schiller, Présidente du comité juridique de la FNDP, Professeur à l’Université 
Paris-Dauphine

16 h 00 L’impact de la réforme de l’assurance retraite par capitalisation
Pascal Lavielle, Responsable du service ingénierie patrimoniale et support juridique. 
Responsable fiscal. Responsable retraite collective de la Direction juridique et fiscale 
de BNP Paribas Cardif

16 h 15-16 h 40 Questions de la salle

16 h 40 Pause 

Réformes proposées (17 h 00-18 h 30)

17 h 00 Instituer une société civile unipersonnelle
Jean Prieur, Président d’honneur de la FNDP, Professeur émérite

17 h 15 Renforcer l’autonomie professionnelle des époux 
  (art. 1832-2 et 265 du Code civil)
Estelle Naudin, Professeur à l’Université de Strasbourg

17 h 30 Consacrer l’insaisissabilité de la résidence principale du dirigeant de  
 société
Sylvain Guillaud-Bataille, Notaire à Paris

17 h 40 Sécuriser le concept de société holding animatrice de groupe
Jean-François Desbuquois, Avocat associé, Cabinet Fidal

18 h 00 Déverrouiller la fiducie patrimoniale
Claire Farge, Avocate, Cabinet Fidal

18 h 20 Questions de la salle

18 h 40 Fin des Travaux
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Palais du Luxembourg 
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15 rue Vaugirard 
75006 Paris 

Inscription gratuite dans la limite des places disponibles


